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Procédés de traitement des eaux usagées

PRÉ-TRAITEMENT TRAITEMENT PRIMAIRE

                        TRAITEMENT BIOLOGIQUE

En tant que bourgmes-
tre de la Ville de Luxem-
bourg, je suis fier de 
pou voir vous faire dé-
couvrir  la nouvelle sta-
tion d’épuration de Beg-
gen. Elle se présente 
sous forme d’une usine 
mo  derne et compacte, 
capable de traiter dans 
le respect des normes 
européennes les eaux usées en pro   venance d’une 
agglomération importante, constituée des divers quar-
tiers de la ville de Luxembourg, des localités de Ber-
trange, Strassen, Leudelange et Roedgen ainsi que de 
la partie ouest de Findel.

La capacité de traitement installée s’élève à 210.000  
équi valents-habitants, ce qui représente à peu près 
20% de la capacité totale des stations d’épuration biolo- 
giques au Grand-duché. Elle permettra de faire face au 
développement urbain à forte croissance de la Ville de 
Luxembourg et des localités raccordées pour les an-
nées à venir.

La nouvelle station, de par ses procédés de traitement 
avancés, contribuera de façon importante à l’améliora-
tion de la qualité des eaux de l’Alzette. D’un autre côté, 
les quartiers avoisinants de la station tireront profit du 
fait que les installations de traitement des eaux sont 
placées dans les locaux fermés équipés d’une ventila-
tion contrôlée avec désodorisation, ce qui permettra de  
réduire au strict minimum l’impact sur le voisinage.

Je tiens à remercier tous les services com  munaux, le  
Ministère de l’Intérieur et à la Grande Région et l’Admi-
nistration de la Gestion de l’Eau pour leur engagement, 
la bonne collaboration et leur soutien précieux pour 
ce projet.

Xavier Bettel 
Bourgmestre
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Traitement mécanique
Traitement biologique
Traitement des boues
Bâtiment d’exploitation
Bassin d’orage

Le projet relatif à l’extension et la mo-
dernisation de la station d’épuration 
de Beggen est un élément essentiel 
pour atteindre les buts fixés par le 
plan de gestion du district hydro-
graphique du Luxembourg. La loi du 
12  juin 2004 autorise le Gouverne-
ment à participer au financement des 
travaux jusqu’à hauteur de 93 millions 
d’euros. A côté des travaux de moder-
nisation et d’extension de la station 
d’épuration proprement dite, cette somme contribue également au 
financement des travaux relatifs à la construction d’un nouveau col-
lecteur de transport des eaux résiduaires entre Bonnevoie et Beg-
gen. Je me réjouis que ces travaux aient enfin pu démarrer. Dès que 
ce collecteur sera réalisé, la station actuelle de Bonnevoie, qui ne 
correspond plus aux normes en vigueur, pourra être mise hors ser-
vice, permettant ainsi le traitement de toutes les eaux usées de la 
Ville de Luxembourg à la station d’épuration de Beggen. Ceci sera 
un pas important vers une mise en conformité avec les obligations 
européennes découlant de la directive précitée de 1991.

Après la mise en service des stations d’épuration à Bettembourg, 
puis à Hesperange, la station d’épuration de Beggen sera un autre 
maillon important dans la chaîne de l’assainissement des eaux de 
l’Alzette. 

Je souhaite remercier la Ville de Luxembourg pour les efforts en-
trepris pour l’amélioration de la qualité et de la protection de l’eau. 
J’encourage tous les responsables de continuer dans cette voie, en 
étroite collaboration avec toutes les instances étatiques concernées.

Je félicite tous les collaborateurs de la Ville de Luxembourg, des 
administrations étatiques et des entreprises impliquées pour la réa-
lisation de ce projet ambitieux. Avec leur engagement, ils ont contri-
bué à ce que les futures générations pourront se réjouir d’une nature 
intacte et boire toujours de l’eau propre d’une excellente qualité.

Jean-Marie HALSDORF
Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région


